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Partie législative
Livre III : Espaces naturels. 

Titre III : Parcs et réserves. 
Chapitre Ier : Parcs nationaux 

Section 2 : Aménagement et gestion.
Article L331-8 
Modifié par Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 - art. 6 JORF 15 avril 2006

L'établissement public national créé par le décret en Conseil d'État prévu à l'article L. 331-2 assure la 
gestion et l'aménagement du parc national.

Cet établissement est administré par un conseil d'administration composé de représentants de l'État, de 
représentants des collectivités territoriales intéressées et de leurs groupements, d'un représentant du 
personnel de cet établissement ainsi que de membres choisis pour partie pour leur compétence nationale et 
pour l'autre partie pour leur compétence locale dans le domaine d'activité de l'établissement. Les membres 
choisis en fonction de leur compétence comprennent notamment des représentants des associations de 
protection de l'environnement, des propriétaires, des habitants et des exploitants, des professionnels et des 
usagers. Le nombre et le mode de désignation des membres du conseil sont fixés par le décret de création 
de l'établissement.

Les présidents de conseils régionaux et généraux intéressés ou leurs représentants, les maires des 
communes dont la surface de territoire comprise dans le coeur du parc national est supérieure à 10 % de la 
superficie totale du coeur de ce parc ainsi que le président du conseil scientifique de l'établissement public 
du parc national sont membres de droit du conseil d'administration.

Les administrateurs représentant les collectivités territoriales intéressées et leurs groupements, y compris 
les membres de droit, et les membres choisis pour leur compétence locale détiennent la moitié au moins des 
sièges du conseil d'administration.

Un président est élu au sein du conseil d'administration. Il anime et préside les travaux d'élaboration, de suivi 
et d'évaluation de la charte du parc national. Il représente, avec le directeur, l'établissement dans la mise en 
oeuvre de la politique de communication, de partenariat et de relations internationales définie par le conseil 
d'administration.

La limite d'âge prévue à l'article 7 de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite d'âge dans la 
fonction publique et le secteur public ne fait pas obstacle à ce que le président soit maintenu en fonction au-
delà de cette limite, jusqu'au terme de son mandat.

Le directeur de l'établissement public est nommé par arrêté du ministre chargé de la protection de la nature 
sur la base d'une liste de trois noms arrêtée par un comité de sélection paritaire présidé par le président du 
conseil d'administration et soumise pour avis à ce conseil.

Des agents de la fonction publique territoriale peuvent être mis à disposition de l'établissement public du 
parc national.

Pour préparer ses décisions, l'établissement public du parc national peut s'appuyer sur les expertises de son 
conseil scientifique et les débats organisés au sein de son conseil économique, social et culturel.

Article L331-9
Modifié par Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 - art. 6 JORF 15 avril 2006

L'établissement public du parc national peut, dans le coeur du parc, prescrire l'exécution de travaux ou 
ordonner les mesures permettant de restaurer des écosystèmes dégradés ou prévenir une évolution 
préjudiciable des milieux naturels. Les propriétaires ou exploitants des terrains ou des ouvrages concernés 
ne peuvent s'opposer à ces travaux, qui ne sont pas mis à leur charge.

Pour l'accomplissement de ses missions, l'établissement public peut participer à des programmes de 
recherche, de formation, d'accueil et de sensibilisation du public à l'environnement.

Il peut être chargé par l'Etat de la mise en oeuvre de toute action en rapport avec ses missions statutaires, y 
compris en dehors du parc.

Il peut apporter aux collectivités territoriales et à leurs groupements un appui technique en matière de 
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préservation des espaces naturels et pour la réalisation d'aménagements concernant le patrimoine naturel, 
culturel et paysager, dans les conditions prévues par le code des marchés publics.

Il peut attribuer des subventions destinées au financement de projets concourant à la mise en oeuvre de la 
charte du parc.

Il peut engager avec l'organe de gestion d'un espace protégé frontalier des actions communes dans le cadre 
des politiques nationales et communautaires entrant dans leur champ respectif de compétences et, le cas 
échéant, créer les outils de gestion concourant à la mise en oeuvre de leurs missions communes.

Sous réserve de l'autorisation préalable du ministre chargé de la protection de la nature, il peut en outre 
souscrire à des accords de jumelage international avec des organes étrangers de gestion d'espaces 
protégés.

Article L331-9-1
Créé par Loi n°2006-436 du 14 avril 2006 - art. 27 JORF 15 avril 2006

Lorsque des forêts, bois et terrains mentionnés à l'article L. 111-1 du code forestier sont compris dans un 
parc national, l'établissement public du parc national est chargé d'assurer la mission de conseil scientifique 
auprès de l'Office national des forêts. Cette mission comprend l'organisation de la collecte, du traitement et 
de la restitution des données d'inventaire du patrimoine naturel, culturel et paysager, notamment celles qui 
seraient nécessaires à l'élaboration des aménagements forestiers.

Pour la mise en oeuvre de l'article L. 331-9, l'établissement public du parc national peut déléguer à l'Office 
national des forêts, dans les conditions prévues par l'article 41 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative 
à la prévention de la corruption et à la transparence de la vie économique et des procédures publiques :

- tout ou partie de la maîtrise d'ouvrage des travaux et équipements relatifs à la conservation de la diversité 
biologique et à la gestion du patrimoine naturel dans les forêts, bois et terrains du domaine privé de l'Etat ou 
dont l'Etat a l'usufruit, sans préjudice des compétences propres de l'Office national des forêts dans la mise 
en oeuvre du régime forestier et dans la prévention des risques naturels ;

- tout ou partie de la mise en oeuvre des actions relatives à l'accueil, à l'information et à la sensibilisation du 
public intéressant principalement les forêts, bois et terrains visés à l'article L. 111-1 du code forestier.

Des conventions précisent les conditions de mise en oeuvre du présent article.

Partie réglementaire
Livre III : Espaces naturels. 

Titre III : Parcs et réserves. 
Chapitre Ier : Parcs nationaux. 

Section 2 : Aménagement et gestion des parcs nationaux 
-Etablissement public du parc national. 

Sous-section 1 : Missions. 
Article R331-22 

.-L'établissement public du parc national est placé sous la tutelle du ministre chargé de la protection de la 
nature. 
II.-Les établissements publics des parcs nationaux, outre les missions qui leur sont reconnues par les 
articles L. 331-8 et L. 331-9, ont pour vocation : 
1° De contribuer à la politique de protection du patrimoine naturel, culturel et paysager ; 
2° De soutenir et développer toute initiative ayant pour objet la connaissance et le suivi du patrimoine 
naturel, culturel et paysager ; 
3° De concourir à la politique d'éducation du public à la connaissance et au respect de l'environnement.
A ces fins, ils peuvent, notamment, participer à des programmes de recherche, de développement, 
d'assistance technique et de conservation du patrimoine naturel, culturel et paysager, de formation, d'accueil 
et d'animation et adhérer à des syndicats mixtes, groupements d'intérêt public et autres organismes 
compétents en matière de protection de l'environnement, d'aménagement ou de développement durable, de 
tourisme, de gestion pastorale, de gestion de site naturel ou d'accueil du public en site naturel, ou coopérer 
avec eux.
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